Arrét inital, lequel est le bon?

Par breguet, le 14/11/2009 a 23:41

BonjourrnEn accident du travail pendant ma période d'essai, j'ai été consolidé par la CPAM
rn13 mois apres.rnMis en maladie a la suite pour une autre pathologie, donc nouveau arrét de
travail initial.rnDans ma convention collective, j'ai le droit a un maintien de salaire de 45 jours
par mon employeur si j'ai plus d'un an d'ancienneté.rnAi-je droit, a ce maintien de salaire
?rncordialement et d'avance merci
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